
Indications relatives à l’élimination des déchets 
1) WEEE-Reg.-Nr.: DE30519521 

2) Texte indicatif «Conserver l’emballage» 
Signifie :  
•  L’emballage original augmente la valeur de collection.  
•  L’emballage représente la meilleure protection pour la conservation de votre modèle. 

3) Indications relatives à la protection de l’environnement
Les produits marqués du signe représentant une poubelle barrée ne peuvent être éliminés en fin de vie via les ordures mé-
nagères normales, mais doivent être remis à un centre de collecte pour le recyclage des appareils électriques et électroniques. 
Le symbole figurant sur le produit lui-même, la notice d’utilisation ou l’emballage l’indique. Les matériaux sont recyclables selon 
leur marquage. Avec le recyclage, la récupération des matériaux ou autres formes de valorisation de vieux appareils, vous 
contribuez sensiblement à la protection de notre environnement. Renseignez-vous auprès de votre municipalité sur les centres 
compétents pour le traitement des déchets. 

4) Ne pas jeter les piles à la poubelle ! 
Tout consommateur de la CE est tenu par la loi de rapporter les piles usagées dans les commerces ou autres points de collecte, 
qui veillent à l’élimination de tels déchets dans le respect de l’environnement. Les piles contenant des éléments nocifs sont 
signalées par le pictogramme ci-contre et les symboles chimiques correspondants sont indiqués (Cd = cadmium, Hg = mercure, 
Pb = plomb). 
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